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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

É D I T I O N  D U  2 3  J U I N  2 0 2 3

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Décision ARS N°2023-0301 du 13 avril 2023 relative à la désignation des représentants
des usagers à la commission des usagers (CDU) de l’Association Lorraine de
Traitement de l'Insuffisance Rénale,

Décision ARS n° 2023-0454 du 16 juin 2023 constatant la caducité de l’autorisation
d’activité de soins de suite et de réadaptation du Centre Hospitalier 3H SANTE sur le
site de Cirey-sur-Vezouze,

Arrêté ARS Grand Est n° 2023-3305 du 19 juin 2023 portant prorogation de l’arrêté ARS
n°2023-1480 du 28 mars 2023 portant autorisation de gérance après décès du
titulaire de l’officine de pharmacie sise 86 rue du 11 novembre à CHARLEVILLE-
MEZIERES (08000),

Arrêté ARS n°2023-3307 du 19 juin 2023 portant autorisation à dispenser à domicile de
l’oxygène à usage médical au profit de la Société Air+ à Maxéville (54230),

Arrêté ARS GRAND EST N° 2023–3381 du 22 juin 2023 portant autorisation dérogatoire
du Centre Hospitalier de Haguenau, exerçant une activité de structure des urgences,
à mettre en place une organisation de la médecine d’urgence dérogatoire,

Arrêté ARS n°2023-3377 du 22 juin 2023 portant renouvellement de l’agrément du
Centre d’Enseignement des Soins d’Urgence (CESU) du Centre Hospitalier Emile
DURKHEIM,
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Arrêté ARS Grand Est n° 2023-3268 du 16 juin 2023 relatif à la composition de la
commission spécialisée de l’organisation des soins de la Conférence Régionale de la
Santé et de l’Autonomie Grand Est,

Décision ARS N°2023-0455 du 16 juin 2023 relative à la désignation des représentants
des usagers à la commission des usagers (CDU) de l’HAD des Pays de Chaumont et
de Langres,

Décision ARS N°2023-0456 du 16 juin 2023 relative à la désignation des représentants
des usagers à la commission des usagers (CDU) du Centre Médico-Chirurgical de
Chaumont le Bois 

PRÉFECTURE DE LA RÉGION GRAND EST

Arrêté préfectoral n° 2023/292 du 23 juin 2023 portant modification de l’arrêté
préfectoral n° 2021/010 du 20 janvier 2021 modifié, portant nomination au comité de
bassin Rhin-Meuse

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE
ET DE LA FORÊT

Arrêté préfectoral n° 2023/264 du 19 juin 2023 portant modification de l’arrêté
préfectoral n° 2023/087 du 20 février 2023 fixant le seuil d’agrandissement
significatif prévu à l’article L. 333-2 du code rural et de la pêche maritime,

Arrêté du 19 juin 2023 relatif à l’attribution d’une licence d’inséminateur d’équidés

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE ET D’AUDIT DES
ORGANISMES DE SÉCURITÉ SOCIALE

Arrêté n° 33/2023 du 4 avril 2023 portant modification (n°7) de la composition du
Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales des Vosges,

Arrêté n° 39/2023 du 24 avril 2023 portant modification (n°6) de la composition du
Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Marne,

Arrêté n° 40/2023 du 24 avril 2023 portant modification (n° 5) de la composition du
conseil départemental du Bas-Rhin auprès du Conseil d’Administration de l’Union de
Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales
d’Alsace,

Arrêté n° 42/2023 du 24 avril 2023 portant modification (n°2) de la composition du
Conseil d’Administration de la Caisse d'Allocations Familiales de la Moselle,

Arrêté n° 43/2023 du 2 mai 2023 portant modification (n°3) de la composition du
conseil départemental de la Marne auprès du Conseil d’Administration de l’Union de
Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de
Champagne-Ardenne,
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Arrêté n° 44/2023 du 2 mai 2023 portant modification (n°8) de la composition du
Conseil d’Administration de la Caisse d'Allocations Familiales des Vosges,

Arrêté n° 45/2023 du 2 mai 2023 portant modification (n°3) de la composition du
Conseil d’Administration de la Caisse d'Allocations Familiales de la Marne,

Arrêté n° 46/2023 du 2 mai 2023 portant modification (n°6) de la composition du
Conseil d’Administration de l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité
sociale et d’allocations familiales de Champagne-Ardenne,

Arrêté n° 47/2023 du 9 mai 2023 portant modification (n°1) de la composition du
Conseil d’Administration de la Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail
d'Alsace-Moselle,

Arrêté n° 48/2023 du 9 mai 2023 portant modification (n°4) de la composition du
Conseil d’Administration du Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace-Moselle,

Arrêté n° 50/2023 du 9 mai 2023 portant modification (n°3) de la composition de
l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants du
Grand-Est,

Arrêté n° 52/2023 du 22 mai 2023 portant modification (n°4) de la composition du
Conseil d’Administration de la Caisse d'Allocations Familiales de l’Aube,

Arrêté n° 53/2023 du 30 mai 2023 portant modification (n°7) de la composition du
Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Marne,

Arrêté n° 54/2023 du 30 mai 2023 portant modification (n°4) de la composition du
conseil départemental de la Marne auprès du Conseil d’Administration de l’Union de
Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de
Champagne-Ardenne,

Arrêté n° 55/2023 du 30 mai 2023 portant modification (n°6) de la composition du
Conseil d’Administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Haut-Rhin,

Arrêté n° 56/2023 du 30 mai 2023 portant modification (n°3) de la composition du
Conseil d’Administration de la Caisse d'Allocations Familiales de la Moselle,

Arrêté n° 58/2023 du 30 mai 2023 portant modification (n°7) de la composition du
Conseil d’Administration de l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité
sociale et d’allocations familiales de Champagne-Ardenne,

Arrêté n° 59/2023 du 22 mai 2023 portant modification (n°2) de la composition du
Conseil d’Administration de la Caisse d'Allocations Familiales de la Meurthe-et-
Moselle,

DIRECTION INTERRÉGIONALE DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE
LA JEUNESSE

Arrêté n° 2023 - 022 / DIRPJJ GE du 19 juin 2023 portant subdélégation de signature au
directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse Aube/Haute-Marne ?

Convention de délégation de gestion du 19 juin 2023 entre la direction interrégionale de
la protection judiciaire de la jeunesse et la délégation interrégionale du secrétariat
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général du ministère de la Justice pour l’exécution financière des dépenses dans
l’application Chorus Déplacements temporaires par le département des achats et de
l’exécution budgétaire et comptable

DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté préfectoral n° 2023/266 du 20 juin 2023 portant création du périmètre délimité
des abords autour du monument historique (fontaine publique) sur le territoire de la
commune de Landser (Haut-Rhin)

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE
L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT

Arrêté préfectoral du 20 juin 2023 portant renouvellement de l’agrément du centre de
formation «CENTRE de FORMATION WALLISER» pour dispenser les formations
professionnelles initiales et continues et les formations spécifiques dites
« passerelles » des conducteurs du transport routier de MARCHANDISES,

Arrêté préfectoral du 20 juin 2023 portant agrément initial du centre de formation «MG
Formation EPINAL» pour dispenser les formations professionnelles initiales et
continues et les formations spécifiques dites « passerelles » des conducteurs du
transport routier de VOYAGEURS,

Arrêté préfectoral n° 2023/291 du 23 juin 2023 portant révision, à l’échelle du territoire
de la Région Grand Est de la carte des zones réglementaires en matière de
géothermie de minime importance

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES

Convention de délégation de gestion du 19 juin 2023 entre la direction interrégionale des
services pénitentiaires et la délégation interrégionale du secrétariat général du
ministère de la Justice pour l’exécution financière des dépenses dans l’application
Chorus Déplacements temporaires par le département des achats et de l’exécution
budgétaire et comptable,

Décision du 19 juin 2023 portant délégation de signature à la délégation interrégionale
Grand-Est du secrétariat général du ministère de la Justice

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU
TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté DREETS/CS n° 2023/052 du 21 juin 2023 portant fixation de la Dotation globale
de financement pour 2023 du Centre d’hébergement et de réinsertion sociale L’ABRI
d’une capacité de 19 places géré par l’association L’ABRI
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RECTORAT

Arrêté rectoral du 21 juin 2023 portant composition de la composition académique
examinant les recours contre les refus d’autorisation d’instruction dans la famille
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ARRETE 33/2023 

 
Portant modification (n°7) de la composition du Conseil d’Administration 

de la Caisse d'Allocations Familiales des Vosges 
 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-
4 ;  

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 16/2022 du 15 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la 
Caisse d'Allocations Familiales des Vosges ; 

Vu les arrêtés 69/2022, 150/2022, 155/2022, 165/2022, 15/2023 et 25/2023 portant modifications de la 
composition du Conseil d’Administration de la Caisse d'Allocations Familiales des Vosges ; 

 

 
Arrête : 

 
Article 1er : 
 
L’article 1er de l’arrêté 16/2022 du 15 mars 2022, portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de la Caisse d'Allocations Familiales des Vosges, est modifié comme suit : 
 
 
 

2° En tant que représentants des employeurs 
 
 
Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 
 

Titulaire : 

Est nommée Mme Carole LECOURT 
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Article 2 : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Grand Est. 
 

 
Fait à Nancy, le 04 avril 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des organismes 
de sécurité sociale      

              
 
 
 
    
      Benoît ROLLINGER        
 
 
 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie  
et des personnes handicapées, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la  
Mission Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
 
 
 
           Benoît ROLLINGER        
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ARRETE n°39/2023 

 
portant modification (n°6) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Marne 

 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et siégeant 
au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des 
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 76/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la 
Marne ; 

Vu l’arrêté 116/2022, 143/2022, 169/2022, 01/2023 et 19/2023 portant modifications de la composition du Conseil 
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Marne ; 
 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 76/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de la Marne, est modifié comme suit : 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 
 

Titulaire : 

Est nommé M. Christophe TESTI 
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Article 2 : 

Le Chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Grand Est. 

 
 
 
Fait à Nancy, le 24 avril 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
             
                 
 
 
          Benoît ROLLINGER        
 
 
 
           

 
Le ministre du travail, 
du plein emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 
              Benoît ROLLINGER        
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ARRETE 40/2023 

portant modification (n° 5) de la composition du conseil départemental 
 du Bas-Rhin auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement 

des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales d’Alsace 
 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique, chargé des comptes publics, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à          
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 23/2022 portant nomination des membres du conseil départemental du Bas-Rhin auprès du 
Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales d’Alsace ; 

Vu les arrêtés 93/2022, 145/2022, 183/2022 et 14/2023 portant modifications de la composition des membres 
du conseil départemental du Bas-Rhin auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des 
cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales d’Alsace ; 
 
 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1de l’arrêté 23/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration du conseil 
départemental du Bas-Rhin auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations 
de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales d’Alsace, est modifié comme suit : 
 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 
 

Suppléant : 

Est nommé M. Christian VOLTZ 

En remplacement de M. John LAMBOTTE  
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Article 2 : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Grand Est. 
 
 

Fait à Nancy, le 24 avril 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 
 
 
              Benoît ROLLINGER        
 
 
        

 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle  
et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission  
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
               
 
            Benoît ROLLINGER        
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ARRETE 42/2023 
portant modification (n°2) de la composition du Conseil d’Administration 

de la Caisse d'Allocations Familiales de la Moselle 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 11/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations 
Familiales de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 174/2022 portant modification de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse 
d’Allocations Familiales de la Moselle ; 

 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 11/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales de la Moselle, est modifié comme suit : 
 

 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO): 
 

Titulaire : 

Est nommé M. Julien BLASUTTO 

En remplacement de M. Pascal GRIMMER 

Suppléant : 

Retrait de M. Julien BLASUTTO 
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Article 2 : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Grand Est. 
 
 

Fait à Nancy, le 24 avril 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
               
        Benoît ROLLINGER 
 
           

 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie  
et des personnes handicapées, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 

          
Benoît ROLLINGER 
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ARRETE 43/2023 

portant modification (n°3) de la composition du conseil départemental de la Marne  
auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations  

de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique, chargé des comptes publics, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à          
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n°25/2022 portant nomination des membres du conseil départemental de la Marne auprès du 
Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales de Champagne-Ardenne ; 

Vu les arrêtés 91/2022 et 141/2022 portant modifications de la composition du conseil départementale de la 
Marne auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale 
et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne ; 
 

 
Arrête : 

 
 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 25/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration du conseil 
départementale de la Marne auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations 
de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne, est modifié comme suit : 
 
 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 
 

Suppléant : 

Est nommée Mme Ingrid GEAY 
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Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Grand Est. 
 
 
 

Fait à Nancy, le 02 mai 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
 
 
 
          Benoît ROLLINGER 

 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
         
 
                 
 
 
         Benoît ROLLINGER
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ARRETE 44/2023 

 
Portant modification (n°8) de la composition du Conseil d’Administration 

de la Caisse d'Allocations Familiales des Vosges 
 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ;  

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 16/2022 du 15 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la 
Caisse d'Allocations Familiales des Vosges ; 

Vu les arrêtés 69/2022, 150/2022, 155/2022, 165/2022, 15/2023, 25/2023 et 33/2023 portant modifications 
de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse d'Allocations Familiales des Vosges ; 

 

 
Arrête : 

 
Article 1er : 
 
L’article 1er de l’arrêté 16/2022 du 15 mars 2022, portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de la Caisse d'Allocations Familiales des Vosges, est modifié comme suit : 
 
 
 

3° En tant que Représentants des travailleurs indépendants: 
 

 
Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE): 
 

Suppléant : 

Est nommé Mme Rachel FAVIER 
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Article 2 : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Grand Est. 
 

 
Fait à Nancy, le 02 mai 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des organismes 
de sécurité sociale      

              
 
 
 
    
      Benoît ROLLINGER        
 
 
 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie  
et des personnes handicapées, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la  
Mission Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
 
 
 
           Benoît ROLLINGER        
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ARRETE 45/2023 
portant modification (n°3) de la composition du Conseil d’Administration 

de la Caisse d'Allocations Familiales de la Marne 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 40/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations 
Familiales de la Marne ; 

Vu les arrêtés 179/2022 et 04/2023 portant modifications de la composition du Conseil d’Administration de 
la Caisse d’Allocations Familiales de la Marne ; 

Arrête : 

Article 1er : 

L’article 1 de l’arrêté 40/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales de la Marne, est modifié comme suit : 

3° En tant que représentants des travailleurs indépendants: 

Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE): 

Titulaire : 

Retrait de Mme Helene PALLIX 
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Article 2 : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Grand Est. 
 
 

Fait à Nancy, le 02 mai 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
 
           
            Benoît ROLLINGER 
 

        
 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
Organismes de sécurité sociale 

 
           
  
   
         Benoît ROLLINGER
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ARRETE 46/2023 

portant modification (n°6) de la composition du Conseil d’Administration de 
 l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 

et d’allocations familiales de Champagne-Ardenne 
 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique, chargé des comptes publics,  
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 213-2, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 41/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de l’Union de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Champagne-Ardenne ; 

Vu les arrêtés 52/2022, 82/2022, 138/2022, 142/2022 et 157/2022 portant modifications de la composition du 
Conseil d’Administration de l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations 
familiales de Champagne-Ardenne ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 41/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de l’Union de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Champagne-Ardenne, est 
complété comme suit : 
 

 

3° En tant que représentants des travailleurs indépendants: 

 

Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE): 
 

Titulaire : 

Retrait de Mme Helene PALLIX 
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Article 2 : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Grand Est. 
 

 
 
Fait à Nancy, le 02 mai 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des organismes 
de sécurité sociale      

              
    
 
 
 
 Benoît ROLLINGER 

 
 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie  
et des personnes handicapées, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la  
Mission Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
 
 
           
    Benoît ROLLINGER 
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ARRETE 47/2023 
portant modification (n°1) de la composition du Conseil d’Administration 

de la Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail d'Alsace-Moselle 
 

 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein l'emploi et de l'insertion, 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 215-7, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à         
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 07 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et 
des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d’Assurance 
Maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ;  

Vu l’arrêté 10/2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse d’Assurance 
Retraite et de la Santé au Travail d’Alsace-Moselle ; 
 
 

Arrête : 
 

Article 1er : 
 
L’article 1er de l’arrêté 10/2022, portant nomination des membres à voix délibérative, du Conseil 
d’Administration de la Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail d'Alsace-Moselle, est modifié 
comme suit : 
 
 

1° En tant que représentants des assurés sociaux : 
 
 

 
Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT): 
 
Suppléant : 
Est nommé M. Riad BOUCHAREB 
En remplacement de M. Frédéric METZGER 
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Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de la sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Grand Est. 
 

 
                                                                                       
Fait à Nancy, le 09 mai 2023 

 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 
  
 
 
 
 
      Benoît ROLLINGER 
 

Le ministre du travail, du plein l'emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation ; 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 
                
 
 
 
 
      Benoît ROLLINGER 
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A R R Ê T É  n°48/2023 

 
 

portant modification (n°4) de la composition du Conseil d’Administration  
du Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace-Moselle 

 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L181-1, L242-13 et D325-3 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et 
des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 03/2022 du 22 janvier 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration du 
Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace-Moselle ;  

Vu les arrêtés 07/2022, 85/2022 et 18/2023 portant modifications de la composition du Conseil 
d’Administration du Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace-Moselle ;  

 

 

                                                                         A R R Ê T E 
 

Article 1 : L’article 2 de l’arrêté 03/2022 du 22 janvier 2022, portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration du Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace-Moselle, est modifié comme suit: 
 
 

 En tant que représentants des assurés sociaux sur désignation de : 
 
 

 La Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 
 
Titulaires : 
Est nommé M. Serge DIDIOT 
En remplacement de M. Jean-Louis GARNIER 
  
Suppléant : 
Retrait de M. Serge DIDIOT 
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Article 2 : 

Le Chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de 
la région Grand Est.  

 
Fait à Nancy, le 09 mai 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 
 
Le chef d’antenne de Nancy 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 
 
               
 
 
 
  Benoît ROLLINGER  
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ARRETE n°50/2023 

 
portant modification (n°3) de la composition de l’Instance Régionale de la 

 Protection Sociale des Travailleurs Indépendants du Grand-Est 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
chargé des comptes publics, 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 612-4, L. 612-6 et R. 612-1 ; 

Vu l’arrêté du 30 novembre 2021 relatif à la liste des organisations représentatives des travailleurs indépendants et 
à la répartition des sièges au sein du conseil de la protection sociale des travailleurs indépendants ; 

Vu l’arrêté 01/2022 du 24 janvier 2022 portant nomination des membres de l’Instance Régionale de la Protection 
Sociale des Travailleurs Indépendants du Grand-Est ; 

Vu les arrêtés 08/2022 et 09/2022 portant modifications de la composition du Conseil de l’Instance Régionale de la 
Protection Sociale des Travailleurs Indépendants du Grand-Est ; 

A R R Ê T E 

Article 1 : L’article 1 de l’arrêté 01/2022 du 24 janvier 2022 portant nomination des membres de l’Instance 
Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants du Grand-Est, est modifié comme suit : 
 
 
 

1° En tant que représentants des travailleurs indépendants : 

 

Sur désignation de la Fédération Nationale des auto-entrepreneurs et microentrepreneurs (FNAE) 
 

Titulaire :  

Est nommée Mme Rachel FAVIER 
En remplacement de Mme Hélène PALLIX 
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Article 2 : Le Chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de 
la région Grand Est. 

                                                                                      
Fait à Nancy, le 09 mai 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
               
 
          Benoît ROLLINGER 

 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 
 
        Benoît ROLLINGER 
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ARRETE 52/2023 
portant modification (n°4) de la composition du Conseil d’Administration 

 de la Caisse d'Allocations Familiales de l’Aube 
 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 35/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d'Allocations 
Familiales de l’Aube ; 

Vu les arrêtés 71/2022 et 88/2022 et 105/2022 portant modifications de la composition du Conseil 
d’Administration de la Caisse d'Allocations Familiales de l’Aube ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1er de l’arrêté 35/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales de l’Aube, est complété comme suit : 
 

 

4° En tant que représentants des associations familiales: 

 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF): 
 

Titulaires : 

Est nommé M. Alexandre LAMBERT 

En remplacement de Mme Isabelle GOURSAUD  

Suppléants : 

Est nommé M. Dimitri VOILMY 

Retrait de M. Alexandre LAMBERT  
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Article 2 : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Grand Est. 
 
 

Fait à Nancy, le 22 mai 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
 
           
            Benoît ROLLINGER 
 

        
 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
Organismes de sécurité sociale 

 
           
  
   
         Benoît ROLLINGER
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ARRETE n°53/2023 

 
portant modification (n°7) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Marne 

 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et siégeant 
au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des 
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 76/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la 
Marne ; 

Vu l’arrêté 116/2022, 143/2022, 169/2022, 01/2023, 19/2023 et 39/2023 portant modifications de la composition du 
Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Marne ; 
 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 76/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de la Marne, est modifié comme suit : 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT): 
 

Titulaire : 

Est nommée Mme Sylvie LAGILLE 

En remplacement de Mme Isabelle LEDUC  
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Article 2 : 

Le Chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Grand Est. 

 
 
 
Fait à Nancy, le 30 mai 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
             
                 
 
 
        Benoît ROLLINGER 
 
           

 
Le ministre du travail, 
du plein emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
      
 
 
        Benoît ROLLINGER 
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ARRETE 54/2023 

portant modification (n°4) de la composition du conseil départemental 
de la Marne auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement 

des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique, chargé des comptes publics, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à          
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n°25/2022 portant nomination des membres du conseil départemental de la Marne auprès du 
Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales de Champagne-Ardenne ; 

Vu les arrêtés 91/2022, 141/2022 et 43/2023 portant modifications de la composition du conseil 
départementale de la Marne auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations 
de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne ; 
 

 
Arrête : 

 
 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 25/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration du conseil 
départementale de la Marne auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations 
de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne, est modifié comme suit : 
 
 

3° En tant que Représentants des travailleurs indépendants: 

 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 
 

Suppléant : 

Est nommé M. Laurent FAREGNA 
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Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Grand Est. 
 
 
 

Fait à Nancy, le 30 mai 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
 
 
 
          Benoît ROLLINGER 

 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
         
 
                 
 
 
         Benoît ROLLINGER
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ARRETE 55/2023 
portant modification (n°6) de la composition du Conseil d’Administration 

de la Caisse d'Allocations Familiales du Haut-Rhin 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 06/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations 
Familiales du Haut-Rhin ;  

Vu les arrêtés 59/2022, 137/2022, 162/202, 186/2022 et 187/2022 portant modifications de la composition du 
Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales du Haut-Rhin ;  
 

 
 

Arrête : 
 
 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 06/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales du Haut-Rhin, est modifié comme suit : 
 

 
 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 
 
Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT): 

Titulaire : 
Est nommé M Yvan COPPIN  
En remplacement de Mme Julie RENE-FUCHS 
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Article 2 : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Grand Est. 

 
 
Fait à Nancy, le 30 mai 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
 
           

Benoît ROLLINGER 
 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie  
et des personnes handicapées, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
               
           
     Benoît ROLLINGER 
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ARRETE 56/2023 
portant modification (n°3) de la composition du Conseil d’Administration 

de la Caisse d'Allocations Familiales de la Moselle 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 11/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations 
Familiales de la Moselle ; 

Vu les arrêtés 174/2022 et 42/2023 portant modifications de la composition du Conseil d’Administration de 
la Caisse d’Allocations Familiales de la Moselle ; 

 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 11/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales de la Moselle, est modifié comme suit : 
 

 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO): 
 

Suppléant : 

Est nommé M. Rocco PETULLA 
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Article 2 : 
 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Grand Est. 
 
 

Fait à Nancy, le 30 mai 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
               
        Benoît ROLLINGER 
 
           

 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie  
et des personnes handicapées, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 

          
Benoît ROLLINGER 
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ARRETE 58/2023 

portant modification (n°7) de la composition du Conseil d’Administration de 
 l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 

et d’allocations familiales de Champagne-Ardenne 
 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique, chargé des comptes publics,  
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 213-2, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 41/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de l’Union de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Champagne-Ardenne ; 

Vu les arrêtés 52/2022, 82/2022, 138/2022, 142/2022, 157/2022 et 46/2023 portant modifications de la 
composition du Conseil d’Administration de l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales de Champagne-Ardenne ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 41/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de l’Union de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Champagne-Ardenne, est 
complété comme suit : 
 

 

3° En tant que représentants des travailleurs indépendants: 

 

Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE): 
 

Titulaire : 

Est nommée Mme Rachel FAVIER 
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Article 2 : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Grand Est. 
 

 
 
Fait à Nancy, le 30 mai 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des organismes 
de sécurité sociale      

              
    
 
 
 
 Benoît ROLLINGER 

 
 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie  
et des personnes handicapées, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la  
Mission Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
 
 
           
    Benoît ROLLINGER 
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ARRETE 59/2023 
portant modification (n°2) de la composition du Conseil d’Administration 

de la Caisse d'Allocations Familiales de la Meurthe-et-Moselle 
 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 14/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d’Allocations Familiales de la Meurthe-et-Moselle ; 

Vu l’arrêté 180/2022, portant modification de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse 
d’Allocations Familiales de la Meurthe-et-Moselle ; 

 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 14/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales de la Meurthe-et-Moselle, est modifié comme suit : 
 

 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT): 

Titulaire : 

Est nommé M Sébastien PLAID  

En remplacement de M. Vianney LOUIS  

Suppléant : 

Retrait de M. Sébastien PLAID 
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Article 2 : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Grand Est. 
 
 

Fait à Nancy, le 22 mai 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
 
           
            Benoît ROLLINGER 
 

        
 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
Organismes de sécurité sociale 

 
           
  
   
         Benoît ROLLINGER
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ARRÊTE PRÉFECTORAL DU 20 JUIN 2023 
 

portant renouvellement de l’agrément du centre de formation �CENTRE de 
FORMATION WALLISER� pour dispenser les formations professionnelles initiales et 

continues et les formations spécifiques dites � passerelles � des conducteurs du 
transport routier de MARCHANDISES 

 
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 
CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 
 
 
 
VU la directive 2022-2561 CE du Parlement européen en date du 14 décembre 2022 

relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de 
certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de 
voyageurs,  

 
VU le code des transports,  

VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de 

mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des 

conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs, 

VU  l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif à l’agrément des centres de 
formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle 
initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de 
voyageurs, 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2022/368 du 7 juillet 2022 portant délégation de 

signature à Monsieur Hervé VANLAER, Directeur régional de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement de la région Grand Est, 

 
VU l’arrêté DREAL-SG-2023-18 du 02 mai 2023 portant subdélégation de signature, 
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VU   la demande présentée par courrier recommandé avec Avis de réception en date 
du 20 avril 2023 par Monsieur WALLISER,Gérant du centre de formation 

� Centre de Formation WALLISER �, 
 
Considérant les pièces produites à l’appui de la demande,  

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE  1: Bénéficiaire et objet de l’agrément 

Le centre de formation �CENTRE de FORMATION WALLISER�                     
(SIRET: 487 471 419 00035) est agréé pour dispenser les formations initiales 
minimales obligatoires (FIMO), formations continues obligatoires (FCO) et formations 
spécifiques dites � passerelles� des conducteurs du transport routier de 

marchandises dans les établissements suivants : 

• Établissement principal :  

CENTRE de FORMATION WALLISER  

200 rue de RICHWILLER 

68260 KINGERHSEIM 

(SIRET : 487 471 419 00035) 

 

• Établissement secondaire : 

NEANT 

ARTICLE  2: Durée de l’agrément  

Cet agrément est accordé à compter du 1er juillet 2023 jusqu’au 30 juin 2028 inclus, 
pour tous les établissements cités à l’article 1. 

ARTICLE  3: Engagement sur les formateurs et moniteurs d’entreprise : 

Chaque formateur et moniteur d’entreprise doit répondre aux exigences de l’arrêté du 
3 janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation 
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de 
marchandises et de voyageurs préalablement à son intervention sur une formation. 

Pendant la durée de l’agrément, tout changement dans l’équipe pédagogique doit être 
signalé à la DREAL Grand Est, dans les meilleurs délais et en tout état de cause 
obligatoirement avant toute intervention d’un nouveau formateur ou moniteur. 
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ARTICLE  4: Engagements généraux sur les formations dispensées : 

Les formations dispensées devront être conformes à l’arrêté du 3 janvier 2008 relatif au 
programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et 
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs. 

En application du titre II de l’annexe I de l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à 
l’agrément des centres de formation professionnelle habilités à dispenser la formation 
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de 
marchandises et de voyageurs, afin de mesurer l’efficacité et le bon déroulement des 
formations obligatoires des conducteurs routiers, le centre de formation agréé doit 
fournir à la DREAL Grand Est de manière dématérialisée (à l’adresse fimofco.grand-
est@developpementdurable.gouv.fr) les éléments suivants : 

- tous les trois mois, la liste des stages prévus dans le trimestre à venir (à fournir avant 
le trimestre concerné),  

- tous les trois mois, la liste des stages réalisés durant le trimestre précédent (à 
transmettre dans le mois qui suit ce trimestre), faisant apparaître notamment le 
nombre de stagiaires présents et le nombre de stagiaires reçus, 

- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées 
l’année  N-1, faisant apparaître notamment le nombre de sessions organisées et leur 
financement, les résultats obtenus en termes d’emploi à trois mois et à six mois et la 
répartition par type de contrat de travail conclu (contrat à durée indéterminée ou 
contrat à durée déterminée). Ce bilan est également à fournir pour chaque moniteur 
d’entreprise effectuant des stages de formation obligatoires sous la responsabilité du 
centre de formation concerné. 

Le responsable de l’établissement principal du centre agréé par le présent arrêté 
s’engage à informer la DREAL Grand Est de manière dématérialisée (à l’adresse 
fimofco.grand-est@developpementdurable.gouv.fr) dans les plus brefs délais, de tout 
élément de nature à modifier les moyens mis en œuvre dont il a été fait état lors de la 
demande d’agrément en termes de moyens humains, d’infrastructures et matériels, et 
à lui transmettre sur sa demande, les prévisions, bilans ou statistiques des formations 
dispensées. 

La DREAL Grand Est pourra en outre préciser à tout moment, autant que de besoin, le 
contenu des listes et bilans souhaités. 

ARTICLE 5 : Obligations particulières du centre 

Aucune obligation particulière n’est prescrite.  

ARTICLE 6 : Contrôle  

Conformément à l’article R3314-26 du code des transports, le contrôle des 
établissements agréés, notamment en ce qui concerne le respect des programmes, les 
modalités de mise en œuvre des formations, la pérennité des moyens déclarés et le 
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bon déroulement des formations est assuré par les agents de la DREAL Grand Est 
habilités à cet effet. 

L’établissement est notamment tenu : 

- de laisser libre accès à l’ensemble de ses locaux, aires de manœuvres, véhicules, 

- de remettre copie de tous documents papier, digitaux, numériques demandés. 
 

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, d’agissements non 
conformes ou de cessation d’activité, l’agrément peut être suspendu ou retiré par 
décision motivée à l’issue d’une procédure contradictoire. 

ARTICLE 7 : Renouvellement d’agrément  

La demande de renouvellement d’agrément doit être établie conformément à l’annexe 
I de l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément des centres de formation 
professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des 
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs. 

Elle doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception à : DREAL 
Grand Est (site de Metz). 

Le centre s’engage à déposer la demande de renouvellement a minima 4 mois avant 
l’échéance de son agrément. 

En particulier, le renouvellement est subordonné à la production des documents 
précisant que chaque formateur et/ou moniteur appelé à intervenir dans le cadre du 
nouvel agrément, possède les prérequis réglementaires pour exercer et a notamment 
suivi les formations à la pédagogie et aux matières à enseigner. 

ARTICLE 8 : Exécution et publication du présent arrêté 

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du 
Grand Est est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de 
formation et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.   

 
Pour la Préfète de Région et par délégation, 
Pour le Directeur Régional, 
L’Adjointe au Chef du Pôle Régulation du Transport 
Routier, 
    
 

  
 

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant 
le tribunal administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. Ce recours peut 
être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif 
(gracieux ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa 
publication et ou notification. 

 

Sophie 
COLBUS 
sophie.colbus

Signature numérique de 
Sophie COLBUS 
sophie.colbus 
Date : 2023.06.20 
11:29:17 +02'00'
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ARRÊTE PRÉFECTORAL DU 20 JUIN 2023 
 

portant agrément initial du centre de formation �MG Formation EPINAL� pour dispenser 
les formations professionnelles initiales et continues et les formations spécifiques dites 

� passerelles � des conducteurs du transport routier de VOYAGEURS 
 
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 
CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 
 
 
 
VU la directive 2022-2561 CE du Parlement européen en date du 14 Décembre 2022 

relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de 
certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs,  

 
VU le code des transports,  

VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de mise 

en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du 

transport routier de marchandises et de voyageurs, 

VU  l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif à l’agrément des centres de formation 
professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue 
des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs, 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2022/368 du 7 juillet 2022 portant délégation de signature à 

Monsieur Hervé VANLAER, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement de la région Grand Est, 

 
VU l’arrêté DREAL-SG-2023-18 du 02 mai 2023 portant subdélégation de signature, 
 
VU   la demande présentée par courrier recommandé avec Avis de réception en date du 

16 mai 2023 par Monsieur SAGGET, Gérant du centre de formation MG Formation 
EPINAL, 
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Considérant les pièces produites à l’appui de la demande,  

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE  1: Bénéficiaire et objet de l’agrément 

Le centre de formation �MG Formation EPINAL� (SIRET: 813 632 072 00019) est agréé pour 
dispenser les formations initiales minimales obligatoires (FIMO), formations continues 
obligatoires (FCO) et formations spécifiques dites � passerelles� des conducteurs du 
transport routier de voyageurs dans les établissements suivants : 

• Établissement principal :  

MG FORMATION EPINAL (SIRET : 813 632 072 00019) 

57, route d’Epinal 
 88390 UXEGNEY 

• Établissement secondaire : 

NEANT 

ARTICLE  2: Durée de l’agrément  

Cet agrément initial est accordé à compter du 01 juillet 2023 jusqu’au 30 juin 2024 inclus, 
pour tous les établissements cités à l’article 1. 

ARTICLE  1: Engagement sur les formateurs et moniteurs d’entreprise : 

Chaque formateur et moniteur d’entreprise doit répondre aux exigences de l’arrêté du 3 
janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation 
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et 
de voyageurs préalablement à son intervention sur une formation. 

Pendant la durée de l’agrément, tout changement dans l’équipe pédagogique doit être 
signalé à la DREAL Grand Est, dans les meilleurs délais et en tout état de cause 
obligatoirement avant toute intervention d’un nouveau formateur ou moniteur. 

ARTICLE  4: Engagements généraux sur les formations dispensées : 

Les formations dispensées devront être conformes à l’arrêté du 3 janvier 2008 relatif au 
programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et 
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs. 

En application du titre II de l’annexe I de l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à 
l’agrément des centres de formation professionnelle habilités à dispenser la formation 
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et 
de voyageurs, afin de mesurer l’efficacité et le bon déroulement des formations obligatoires 
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des conducteurs routiers, le centre de formation agréé doit fournir à la DREAL Grand Est de 
manière dématérialisée (à l’adresse fimofco.grand-est@developpementdurable.gouv.fr) les 
éléments suivants : 

- tous les trois mois, la liste des stages prévus dans le trimestre à venir (à fournir avant le 
trimestre concerné),  

- tous les trois mois, la liste des stages réalisés durant le trimestre précédent (à transmettre 
dans le mois qui suit ce trimestre), faisant apparaître notamment le nombre de stagiaires 
présents et le nombre de stagiaires reçus, 

- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l’année  
N-1, faisant apparaître notamment le nombre de sessions organisées et leur financement, les 
résultats obtenus en termes d’emploi à trois mois et à six mois et la répartition par type de 
contrat de travail conclu (contrat à durée indéterminée ou contrat à durée déterminée). Ce 
bilan est également à fournir pour chaque moniteur d’entreprise effectuant des stages de 
formation obligatoires sous la responsabilité du centre de formation concerné. 

Le responsable de l’établissement principal du centre agréé par le présent arrêté s’engage à 
informer la DREAL Grand Est (site de Metz) de manière dématérialisée (à l’adresse 
fimofco.grand-est@developpementdurable.gouv.fr) dans les plus brefs délais, de tout 
élément de nature à modifier les moyens mis en œuvre dont il a été fait état lors de la 
demande d’agrément en termes de moyens humains, d’infrastructures et matériels, et à lui 
transmettre sur sa demande, les prévisions, bilans ou statistiques des formations 
dispensées. 

La DREAL Grand Est pourra en outre préciser à tout moment, autant que de besoin, le 
contenu des listes et bilans souhaités. 

ARTICLE 5 : Obligations particulières du centre 

Aucune obligation particulière n’est prescrite.  

ARTICLE 6 : Contrôle  

Conformément à l’article R3314-26 du code des transports, le contrôle des établissements 
agréés, notamment en ce qui concerne le respect des programmes, les modalités de mise en 
œuvre des formations, la pérennité des moyens déclarés et le bon déroulement des 
formations est assuré par les agents de la DREAL Grand Est habilités à cet effet. 

L’établissement est notamment tenu : 

- de laisser libre accès à l’ensemble de ses locaux, aires de manœuvres, véhicules, 

- de remettre copie de tous documents papier, digitaux, numériques demandés. 
 

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, d’agissements non conformes ou 
de cessation d’activité, l’agrément peut être suspendu ou retiré par décision motivée à 
l’issue d’une procédure contradictoire. 
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ARTICLE 7 : Renouvellement d’agrément  

La demande de renouvellement d’agrément doit être établie conformément à l’annexe I de 
l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément des centres de formation 
professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des 
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs. 

Elle doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception à : DREAL Grand 
Est (site de Metz). 

Le centre s’engage à déposer la demande de renouvellement a minima 2 mois avant 
l’échéance de son agrément. 

En particulier, le renouvellement est subordonné à la production des documents précisant 
que chaque formateur et/ou moniteur appelé à intervenir dans le cadre du nouvel 
agrément, possède les prérequis réglementaires pour exercer et a notamment suivi les 
formations à la pédagogie et aux matières à enseigner. 

ARTICLE 8 : Exécution et publication du présent arrêté 

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand Est 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de formation et publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.   

 

 
Pour la Préfète de Région et par délégation, 
Pour le Directeur Régional, 
L’Adjointe au Chef du Pôle Régulation du Transport Routier, 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
    

 

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. Ce recours peut être 
déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 
hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou 
notification. 

 

 

Sophie 
COLBUS 
sophie.colbus

Signature numérique 
de Sophie COLBUS 
sophie.colbus 
Date : 2023.06.20 
11:18:43 +02'00'
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